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Au Conseil communal 
de et à 
1530 Payerne 

 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux,  

 

Conformément à l’article 104 du Règlement du Conseil communal et les articles 10 et 11 du Règlement 
sur la comptabilité des Communes (RCCom), nous sollicitons l’octroi de compléments pour des charges 
ou revenus qu’il n’était pas possible de prévoir lors de l’établissement du budget de l’année en cours. 

1.  Budget 2018 

Demande de crédits complémentaires 

CHARGES 
Budget 

2018 
Crédit. 
Compl. 

    
1. ADMINISTRATION GENERALE 
172.3145.00 Entretien d'équipement et matériel spécialisé 3'500.00 5'000.00 

Réparation du terrain du skater hockey après la 
tempête de janvier et non assuré 

    
190.3151.00 Entretien parc informatique 171'507.00 30'000.00 

Mandat spécial attribué à OFISA suite à la démission du 
chef de secteur du SPOP, selon communication du 8 
mai 2018 au Conseil communal  

     
2. FINANCES 
3. DOMAINES ET BATIMENTS 
3531.3141.00 Entretien du bâtiment Hôtel-de-Ville 120'500.00 

Frais supplémentaires pour la remise en état de la DI 
(Défence Incendie) 5'000.00 

      
4. TRAVAUX 
5. INSTRUCTION PUBLIQUE ET CULTES 
6. POLICE 
670.3141.00 Entretien des bâtiments des abattoirs 1'000.00 8'500.00 

Frais d'expertise amiante non prévue 
    
7. SECURITE SOCIALE 
8. SERVICES INDUSTRIELS 

TOTAL DES CHARGES 48'500.00 
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2.  Conclusions 

En conclusion, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers 
communaux, de bien vouloir voter les résolutions suivantes : 

L E  C O N S E I L  C O M M U N A L  D E  P A Y E R N E  

vu le préavis n° 09/2018 de la Municipalité du 9 mai 2018 ; 

ouï le rapport de la commission des finances ; 

considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour ; 

D E C I D E  

Article 1 : des compléments au budget 2018 représentant au total une augmentation des 
charges de Fr. 48'500.00 ; 

Article 2  : la situation financière de la Commune est dès lors arrêtée comme suit : 

 Excédent de charges prévues au budget 2018 989'896.00 
 
 Modification 
 des charges 
 
1. Administration générale 35'000.00 
3. Domaines et bâtiment 5'000.00 
6. Police 8'500.00 

 

Charges supplémentaires 48'500.00  48'500.00 
 

 

Excédent de charges selon budget et crédits complémentaires  1'038'396.00 
  

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, nos 
salutations distinguées. 

Ainsi adopté le 9 mai 2018. 

A U  N O M  D E  L A  M U N I C I P A L I T E  

 Le Vice-président :  Le Secrétaire :  

(LS) 

 A. Jomini S. Wicht 

Municipal délégué :  M. Eric Küng 


